
aux électeursI nformation minimaleInformation minimale
Commission scolaire Scrutin du

jourmoisannée

Section 1  Identification de la personne qui pose sa candidature

Prénom Nom

ES-29.1 (14-03)
Loi sur les élections scolaires, article 73.1

Section 3  Photographie transmise au président d'élection

Présidence
Commissaire

Adresse(s) de correspondance :

Numéros

No Rue /avenue...  App. (no)

Circonscription (numéro ou nom)

Équipe reconnue, le cas échéant : 
Nom de l'équipe

Municipalité   Code postal

Courriel Site Web

Cédérom

Courriel

Papier

Non transmise
70 mm

50 mm

Ind. rég.  Numéro de téléphone Ind. rég.  Numéro de cellulaire Ind. rég.  Numéro de télécopieur

Section 2  Coordonnées pouvant figurer sur le document d'information minimale du candidat 
aux électeurs

S



Section 5  Attestation du candidat sur la conformité des renseignements transmis

Prénom Nom
Je, ,

(lettres moulées)

Section 4  Texte transmis au président d'élection

Cédérom

Courriel

Papier

Non transmis

me suis assuré de la conformité à la loi du texte fourni, de la qualité de la langue et de l'exactitude des 
renseignements fournis.

Section 6  Accusé de réception

Prénom Nom
Je, , président d'élection,

(lettres moulées)

accuse réception du document renfermant l'information minimale du candidat aux électeurs.

Ces renseignements sont fournis selon les modalités déterminées par le Directeur général 
des élections. En cas de non-respect de ces modalités, le président d'élection peut refuser 
de distribuer ces renseignements dans le cadre de l'envoi de la carte de rappel si, après avoir 
accordé un délai raisonnable pour s'y conformer, il n'a pas reçu les renseignements dûment 
modifiés au plus tard le 19e jour précédant celui fixé pour le scrutin, soit le 

Président d'élection
, le à

jourmoisannée

jourmoisannée

minuteheure

Signature

IMPORTANT

Personne qui pose sa candidature

Signature


